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Le  28 janvier 2022 à 08 heures30 , la Commission Permanente s’est  réunie à l’Hôtel du Département,
Château des Comtes de la Marche à Guéret, sous la présidence de Mme Valérie SIMONET, Présidente du
Conseil Départemental de la Creuse.
Nombre de conseillers, membres de la Commission Permanente en exercice au jour de la séance : 30

Etaient présents :
M. Philippe BAYOL, jusqu’à 9 h 28
M.Eric BODEAU, à partir de 8 h 51
Thierry BOURGUIGNON, 
Mme Delphine CHARTRAIN,
Mme Laurence CHEVREUX,
Mme Mary-Line COINDAT,
Mme Catherine DEFEMME,
M. Franck FOULON,
M. Thierry GAILLARD,
Mme Marie-France GALBRUN, 
Mme Catherine GRAVERON,
Mme Marinette JOUANNETAUD,
M. Jean-Luc LEGER,
M. Jean-Jacques LOZACH, à partir de 8 h 45
M. Guy MARSALEIX,
Mme Armelle MARTIN,
M. Valéry MARTIN,
M. Patrice MORANÇAIS, 
Mme Renée NICOUX,
Mme Valérie SIMONET, 
M. Nicolas SIMONNET,
Mme Marie-Thérèse VIALLE,

Absents / excusés : 
Mme Marie-Christine BUNLON, 
M. Laurent DAULNY, 
Mme Hélène FAIVRE, 
M. Patrice FILLOUX,
M. Bertrand LABAR,
Mme Isabelle PENICAUD,
Mme Hélène PILAT,
M. Jérémie SAUTY,

Avaient donné pouvoir :

M. Philippe BAYOL, à Mme Armelle MARTIN,à partir de 9 h 28
Mme Marie-Christine BUNLON, à M. Patrice MORANCAIS
M. Laurent DAULNY, à Mme Laurence cHEVREUX
Mme Hélène FAIVRE, à M. Franck FOULON
M. Patrice FILLOUX, à Mme Marie-France GALBRUN
M. Bertrand LABAR, à Mme Delphine CHARTRAIN
Mme Isabelle PENICAUD, à M. Thierry BOURGUIGNON
Mme Hélène PILAT, à M. GUY MARSALEIX
M. Jérémie SAUTY, à M. Nicolas SIMONNET
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Assistaient également à la réunion :
M. Philippe BOMBARDIER, Directeur Général des Services,
ainsi que les Directeurs Généraux Adjoints et les fonctionnaires concernés.

La Présidente du Conseil Départemental certifie exécutoires, à compter du 3 février 2022, les délibérations
publiées par voie d’affichage à l’Hôtel du Département et dans les différentes unités excentrées du siège,
pour une durée de deux mois et transmises à cette même date au représentant de l’Etat dans le Département.
(Article L.3131.1 du Code général des Collectivités territoriales) 
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/1/1 

SUBVENTIONS HABITAT PIG "SORTIE D'INSALUBRITE"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- d’octroyer à Mme Clara G. « propriétaire occupante » une subvention de sortie d’insalubrité d’un montant
de 10 500 € au titre de la réhabilitation de son logement situé sur la commune de Gentioux-Pigerolles ;

- d’octroyer à M. Jean-Baptiste H. « propriétaire occupant » une subvention de sortie d’insalubrité d’un
montant de 10 500 € au titre de la réhabilitation de son logement situé sur la commune de Bussière-Saint-
Georges ;

- d’octroyer à Mme Elise L. « propriétaire occupante » une subvention de sortie d’insalubrité d’un montant
de 10 299,78 € au titre de la réhabilitation de son logement situé sur la commune de Saint-Léger-Bridereix ;

Le tableau nominatif des demandeurs est joint en annexe ;

- dit que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 915.63 article 204224.

 

Adopté : 28 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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Contrôle de légalité
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/1/2 

VENTE DE LOGEMENTS HLM CREUSALIS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Donne un avis favorable à la vente de trois logements H.L.M, propriété de l’OPH CREUSALIS, situés au :

- 3, rue du Ris du Mal commune de Saint Sulpice le Guérétois ; 
- 9, impasse Gaudes Nèches, Clos Champagnat commune de Bellegarde en marche (N°3);
- 7, rue des Roches commune de Chamborand (N°4).

Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer tous documents nécessaires pour l’aboutissement
de chaque dossier.

Adopté : 28 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Patrice MORANCAIS, Président de Creusalis n'a pas pris part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/1/3 

FSE- CONVENTION DE SUBVENTION GLOBALE NUMERO 2



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DECIDE :

*de prendre acte de l'attribution par Madame la Préfète de région d'un quatrième abondement correspondant
à la deuxième tranche du fonds REACT-EU de la maquette financière de la subvention globale gérée par le
Département au titre de la période 2018-2023, pour un montant  de 262 457.70 € faisant  suite aux trois
abondements précédents de 270 030 €, 227 990 € et 210 000 €;

*de prendre acte de la nouvelle maquette financière de notre subvention globale présentée en annexe, qui
sera dorénavant dotée d'un montant total de crédits FSE de 2 856 151.70 €;

*d’autoriser  la  Présidente  à  signer  avec  Madame  la  Préfète  de  Région  l'avenant  à  la  convention  de
subvention globale FSE qui formalisera cet abondement.

Adopté : 29 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/2/4 

JOURNÉE D'ÉTUDES "PREMIÈRES PAGES"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide :
- d’organiser une journée « Premières pages » en 2022 à Bourganeuf, Salle Confluences, à destination

des  co-éducateurs du jeune enfant et de tout professionnel ou bénévole du livre et de la lecture désirant
mener un projet lecture auprès de ce public ;

-  d’autoriser  la  Présidente  du  Conseil  départemental  à  signer  la  convention annexée à la  présente
délibération et tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette décision ;

- Dit que, sous réserve de l’inscription des crédits nécessaires au budget 2022, les dépenses seront imputées
au Chapitre 933.13, Articles 6188, 6218 et 6236 du Budget Départemental.

Adopté : 29 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/3/5 

INFORMATION DE LA PRÉSIDENTE DES MARCHÉS CONCLUS SELON UNE
PROCÉDURE ADAPTÉE (MAPA)



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide de prendre acte du compte-rendu, présenté par la Présidente du Conseil Départemental, de l’exercice
de sa compétence déléguée en matière de marchés conclus selon une procédure adaptée (MAPA) depuis la
Commission Permanente du 26 novembre 2021 (compte-rendu annexé à la présente délibération).

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/3/6 

LOCATION DE CONSTRUCTION MODULAIRE - COLLÈGE GEORGES NIGREMONT
- 17 ROUTE DE LA BOURBOULE - 23260 CROCQ



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Autorise la Présidente du Conseil Départemental à :

- lancer la  consultation  pour  la  «  LOCATION  DE  CONSTRUCTION  MODULAIRE  -Collège
Georges Nigremont - 17 route de La Bourboule - 23260 CROCQ » dans le cadre d’une procédure d’Appel
d’Offres  Ouvert  en  application  des  articles  L.2124-1,  L.2124-2,  R.2124-1,  R.2124-2-1°  et  R.2161-2  à
R.2161-5 du Code de la Commande Publique et selon la technique d’achat de l’accord-cadre, conclu avec un
opérateur économique et exécuté par l’émission de bons de commande, sans minimum et avec maximum, en
application  des  articles  L.2125-1-1°,  R.2162-1  à  R.2162-6,  R.2162-13  et  R.2162-14  du  Code  de  la
Commande Publique.

L’accord-cadre fixera toutes les stipulations contractuelles et sera exécuté au fur et à mesure de l’émission de
bons de commande.

Afin de répondre aux besoins, les prestations seront réparties en 2 lots. Pour chaque lot, l’accord-cadre issu
de cette consultation sera conclu pour une période initiale d’un an à compter de sa date de notification. Il
pourra être reconduit, au maximum 3 fois, par périodes successives d’un an. 

Les  montants  minimum et  maximum par  lot,  pour  la  période  initiale  et  chaque  éventuelle  période  de
reconduction, seront les suivants :

Périodes

Lot n° 1 : Salles de classes – administration Lot n°2 : Cuisine - restauration

Minimum 
en € H.T.

Maximum 
en € H.T.

Minimum 
en € H.T.

Maximum 
en € H.T.

Période initiale 0 500 000 0 350 000

1ère reconduction 0 110 000 0 50 000

2ème reconduction 0 110 000 0 50 000

3ème reconduction 0 110 000 0 50 000

Le montant prévisionnel de la consultation (tous lots confondus) s’élève à 450 000 € H.T. minimum et 850
000 € H.T. maximum pour la période initiale.
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pourra être reconduit, au maximum 3 fois, par périodes successives d’un an. 

Les  montants  minimum et  maximum par  lot,  pour  la  période  initiale  et  chaque  éventuelle  période  de
reconduction, seront les suivants :

Périodes

Lot n° 1 : Salles de classes – administration Lot n°2 : Cuisine - restauration

Minimum 
en € H.T.

Maximum 
en € H.T.

Minimum 
en € H.T.

Maximum 
en € H.T.

Période initiale 0 500 000 0 350 000

1ère reconduction 0 110 000 0 50 000

2ème reconduction 0 110 000 0 50 000

3ème reconduction 0 110 000 0 50 000

Le montant prévisionnel de la consultation (tous lots confondus) s’élève à 450 000 € H.T. minimum et 850
000 € H.T. maximum pour la période initiale.
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Le  montant  prévisionnel  maximum  des  commandes  pour  la  durée  totale  de  l’accord-cadre,  tous  lots
confondus et reconductions comprises, s’élève à 1 330 000 € H.T.

L’estimation affinée des dépenses tous lots confondus se décomposerait comme suit :

Périodes Lot n° 1 : Salles de classes
administration

Lot n°2 : Cuisine -
restauration Total

Période initiale 400 000 € H.T. 250 000 € H.T. 650 000 € H.T.

1ère reconduction 90 000 € H.T. 36 000 € H.T. 126 000 € H.T.

2ème reconduction 90 000 € H.T. 36 000 € H.T. 126 000 € H.T.

3ème reconduction 90 000 € H.T. 36 000 € H.T. 126 000 € H.T.

TOTAL 670 000 € H.T. 358 000 € H.T. 1 028 000 € H.T.

- relancer, en cas d’infructuosité d’un ou plusieurs lots, la consultation selon les modalités prévues
par le Code de la Commande Publique ;

- signer pour chaque lot, l’accord-cadre afférent ainsi que tous les documents utiles à l’aboutissement
de celui-ci ;

- signer, dans le cadre de son exécution, les bons de commande ainsi que les décisions de reconduire
ou  non  l’accord-cadre  pour  chaque  lot  (dans  les  conditions  prévues  par  les  documents  constitutifs  de
l’accord-cadre).

- Dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget du Département au chapitre 932.21
article 6132.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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Le  montant  prévisionnel  maximum  des  commandes  pour  la  durée  totale  de  l’accord-cadre,  tous  lots
confondus et reconductions comprises, s’élève à 1 330 000 € H.T.

L’estimation affinée des dépenses tous lots confondus se décomposerait comme suit :

Périodes Lot n° 1 : Salles de classes
administration

Lot n°2 : Cuisine -
restauration Total

Période initiale 400 000 € H.T. 250 000 € H.T. 650 000 € H.T.

1ère reconduction 90 000 € H.T. 36 000 € H.T. 126 000 € H.T.

2ème reconduction 90 000 € H.T. 36 000 € H.T. 126 000 € H.T.

3ème reconduction 90 000 € H.T. 36 000 € H.T. 126 000 € H.T.

TOTAL 670 000 € H.T. 358 000 € H.T. 1 028 000 € H.T.

- relancer, en cas d’infructuosité d’un ou plusieurs lots, la consultation selon les modalités prévues
par le Code de la Commande Publique ;

- signer pour chaque lot, l’accord-cadre afférent ainsi que tous les documents utiles à l’aboutissement
de celui-ci ;

- signer, dans le cadre de son exécution, les bons de commande ainsi que les décisions de reconduire
ou  non  l’accord-cadre  pour  chaque  lot  (dans  les  conditions  prévues  par  les  documents  constitutifs  de
l’accord-cadre).

- Dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget du Département au chapitre 932.21
article 6132.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

33

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/3/7 

DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT - COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- désigne M. Franck FOULON pour siéger à la Commission Départementale d’Aménagement Commercial
(CDAC) en cas d’absence de la Présidente du Conseil Départemental

Adopté : 29 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Franck FOULON n'a pas pris part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/3/7 

DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT - COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- désigne M. Franck FOULON pour siéger à la Commission Départementale d’Aménagement Commercial
(CDAC) en cas d’absence de la Présidente du Conseil Départemental

Adopté : 29 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Franck FOULON n'a pas pris part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/3/8 

OCTROI D’UNE GARANTIE D’EMPRUNT
SOLLICITÉE PAR L’EHPAD "LES SIGNOLLES" (AJAIN)



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
DÉCIDE :

Le Conseil Départemental, ci-après le garant, accorde sa garantie à l'EHPAD "Les Signolles", ci-après
l'Emprunteur, qui a sollicité auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui l'a accepté, un emprunt
"PHARE" pour  financer  les  travaux  de  restructuration  de  l'établissement,  dans  les  conditions  fixées  ci-
dessous :

Article 1 :
Le Garant apporte sa garantie pour une quotité de 90 %, soit 7 065 000 €, de l'emprunt de 7 850 000 €

à intervenir entre l'Emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations. Cet emprunt est souscrit pour une
durée de 20 ans, au taux de 0,82 %.

Article 2 :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu'au complet remboursement

des sommes contractuellement dues par l'Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations,  le Garant

s'engage à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 :
Le Conseil Départemental s'engage, jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement

dues à  libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges.

Article 4 : 
 La Présidente du Conseil Départemental est autorisée à signer tout document utile à la mise en œuvre

de la présente délibération.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/3/8 

OCTROI D’UNE GARANTIE D’EMPRUNT
SOLLICITÉE PAR L’EHPAD "LES SIGNOLLES" (AJAIN)



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
DÉCIDE :

Le Conseil Départemental, ci-après le garant, accorde sa garantie à l'EHPAD "Les Signolles", ci-après
l'Emprunteur, qui a sollicité auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui l'a accepté, un emprunt
"PHARE" pour  financer  les  travaux  de  restructuration  de  l'établissement,  dans  les  conditions  fixées  ci-
dessous :

Article 1 :
Le Garant apporte sa garantie pour une quotité de 90 %, soit 7 065 000 €, de l'emprunt de 7 850 000 €

à intervenir entre l'Emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations. Cet emprunt est souscrit pour une
durée de 20 ans, au taux de 0,82 %.

Article 2 :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu'au complet remboursement

des sommes contractuellement dues par l'Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations,  le Garant

s'engage à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 :
Le Conseil Départemental s'engage, jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement

dues à  libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges.

Article 4 : 
 La Présidente du Conseil Départemental est autorisée à signer tout document utile à la mise en œuvre

de la présente délibération.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/3/9 

DISPOSITIF D’AVANCE REMBOURSABLE A LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
CREUSE GRAND SUD – AVENANT N° 1



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’adopter l’avenant n° 1 annexé à la présente délibération, prorogeant d’un an la convention
relative au dispositif d’avance remboursable à la Communauté de Communes Creuse Grand Sud et autorise
la Présidente à le signer.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/3/9 

DISPOSITIF D’AVANCE REMBOURSABLE A LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
CREUSE GRAND SUD – AVENANT N° 1



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’adopter l’avenant n° 1 annexé à la présente délibération, prorogeant d’un an la convention
relative au dispositif d’avance remboursable à la Communauté de Communes Creuse Grand Sud et autorise
la Présidente à le signer.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/3/10 

MISE À DISPOSITION DU CNFPT D'UNE SALLE DE FORMATION AU SEIN DU
BATIMENT "TRACE DE PAS"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Autorise Madame la Présidente à signer au nom et pour le compte du Département la convention de mise à 
disposition d’une salle de formation au sein du bâtiment « Trace de pas » à La Souterraine, au profit du 
CNFPT (convention annexée à la présente délibération), ainsi que tous documents se rapportant à cette 
affaire.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/3/10 

MISE À DISPOSITION DU CNFPT D'UNE SALLE DE FORMATION AU SEIN DU
BATIMENT "TRACE DE PAS"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Autorise Madame la Présidente à signer au nom et pour le compte du Département la convention de mise à 
disposition d’une salle de formation au sein du bâtiment « Trace de pas » à La Souterraine, au profit du 
CNFPT (convention annexée à la présente délibération), ainsi que tous documents se rapportant à cette 
affaire.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/3/11 

COLLEGE JEAN BEAUFRET D'AUZANCES - AMENAGEMENT DE LA COUR -
DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- autorise la Présidente du Conseil départemental à signer la demande de permis de construire nécessaire
pour  l’aménagement  de  la  cour  du  collège  Jean  BEAUFRET  d’AUZANCES,  notamment  pour  la
construction des préaux, ainsi que toutes les pièces utiles à la mise en œuvre de ce dossier.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/3/11 

COLLEGE JEAN BEAUFRET D'AUZANCES - AMENAGEMENT DE LA COUR -
DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- autorise la Présidente du Conseil départemental à signer la demande de permis de construire nécessaire
pour  l’aménagement  de  la  cour  du  collège  Jean  BEAUFRET  d’AUZANCES,  notamment  pour  la
construction des préaux, ainsi que toutes les pièces utiles à la mise en œuvre de ce dossier.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

38

0123456789



 CP - VIE COLLÉGIENNE, ÉTUDIANTE ET
SPORTS
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 CP - VIE COLLÉGIENNE, ÉTUDIANTE ET
SPORTS
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/4/12 

MUTUALISATION DES MOYENS POUR LA MAINTENANCE DES COLLEGES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide :

- de  reconduire le dispositif de mutualisation des moyens pour la maintenance des collèges sur les
années 2022 à 2024 sur les secteurs  suivants :

- Chatelus-Malvaleix, Bonnat, Boussac 
- Parsac, Chénérailles, Ahun 
- Dun-le-Palestel, Saint-Vaury, Bénévent-L’Abbaye 

- de généraliser ce dispositif  à l’ensemble des collèges d’ici à la fin de l’année 2023 après l’accord
des conseils d’administration des établissements,

- Autorise la Présidente du Conseil départemental à signer la convention cadre ci-annexée.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/4/12 

MUTUALISATION DES MOYENS POUR LA MAINTENANCE DES COLLEGES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide :

- de  reconduire le dispositif de mutualisation des moyens pour la maintenance des collèges sur les
années 2022 à 2024 sur les secteurs  suivants :

- Chatelus-Malvaleix, Bonnat, Boussac 
- Parsac, Chénérailles, Ahun 
- Dun-le-Palestel, Saint-Vaury, Bénévent-L’Abbaye 

- de généraliser ce dispositif  à l’ensemble des collèges d’ici à la fin de l’année 2023 après l’accord
des conseils d’administration des établissements,

- Autorise la Présidente du Conseil départemental à signer la convention cadre ci-annexée.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP - NUMÉRIQUE ET MOBILITÉS
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/6/13 

ROUTE DÉPARTEMENTALE RD 17 - REPARATION DE DIGUE D’ETANG (COMMUNE
DE BLESSAC) - ACQUISITIONS FONCIERES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide d'agréer  les  conditions  de  la  promesse  de  vente  détaillée  dans  l'annexe 1  jointe  à  la  présente
délibération, souscrites dans le cadre de l'opération suivante : Route départementale RD 17 - REPARATION
DE DIGUE D’ETANG (COMMUNE DE BLESSAC) ;

- Autorise la Présidente du Conseil départemental à signer au nom et pour le compte du Département les
actes notariés à intervenir et, le cas échéant, toute procuration sous seing privé à la personne chargée de la
représenter le jour de la signature des actes authentiques ;

- Dit que la dépense de 300 € sera imputée sur le budget départemental chapitre 906.21 article 2151.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/6/13 

ROUTE DÉPARTEMENTALE RD 17 - REPARATION DE DIGUE D’ETANG (COMMUNE
DE BLESSAC) - ACQUISITIONS FONCIERES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide d'agréer  les  conditions  de  la  promesse  de  vente  détaillée  dans  l'annexe 1  jointe  à  la  présente
délibération, souscrites dans le cadre de l'opération suivante : Route départementale RD 17 - REPARATION
DE DIGUE D’ETANG (COMMUNE DE BLESSAC) ;

- Autorise la Présidente du Conseil départemental à signer au nom et pour le compte du Département les
actes notariés à intervenir et, le cas échéant, toute procuration sous seing privé à la personne chargée de la
représenter le jour de la signature des actes authentiques ;

- Dit que la dépense de 300 € sera imputée sur le budget départemental chapitre 906.21 article 2151.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

45

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/6/14 

ROUTE DEPARTEMENTALE RD56 - DEGAGEMENT DE VISIBILITE-COMMUNE DU
BOURG D'HEM -ACQUISITIONS FONCIÈRES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide  d'agréer  les  conditions  des  promesses  de  vente  détaillées  dans  l'annexe  jointe  à  la  présente
délibération, souscrites dans le cadre de l'opération suivante : Route Départementale R56- Dégagement de
visibilité sur la commune du Bourg d’Hem ;

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer au nom et pour le compte du Département les
actes notariés à intervenir et, le cas échéant, toute procuration sous seing privé à la personne chargée de la
représenter le jour de la signature des actes authentiques ;

- Dit que la dépense de 1 150 € sera imputée sur le budget départemental chapitre 906.21 article 2151.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/6/14 

ROUTE DEPARTEMENTALE RD56 - DEGAGEMENT DE VISIBILITE-COMMUNE DU
BOURG D'HEM -ACQUISITIONS FONCIÈRES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide  d'agréer  les  conditions  des  promesses  de  vente  détaillées  dans  l'annexe  jointe  à  la  présente
délibération, souscrites dans le cadre de l'opération suivante : Route Départementale R56- Dégagement de
visibilité sur la commune du Bourg d’Hem ;

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer au nom et pour le compte du Département les
actes notariés à intervenir et, le cas échéant, toute procuration sous seing privé à la personne chargée de la
représenter le jour de la signature des actes authentiques ;

- Dit que la dépense de 1 150 € sera imputée sur le budget départemental chapitre 906.21 article 2151.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

46

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/6/15 

ROUTE DÉPARTEMENTALE 75A- CALIBRAGE ET RENFORCEMENT ENTRE LES
PR01+556 ET PR04+900 - COMMUNE DE SAINT FIEL - ACQUISITIONS FONCIÈRES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide  d'agréer  les  conditions  des  promesses  de  vente  détaillées  dans  l'annexe  jointe  à  la  présente
délibération, souscrites dans le cadre de l'opération suivante : Route Départementale RD 75A°calibrage et
renforcement sur la commune de Saint Fiel ;

- Autorise la Présidente du Conseil départemental à signer au nom et pour le compte du Département les
actes notariés à intervenir et, le cas échéant, toute procuration sous seing privé à la personne chargée de la
représenter le jour de la signature des actes authentiques ;

- Dit que la dépense de 15 585 € sera imputée sur le budget départemental chapitre 906.21 article 2151.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/6/15 

ROUTE DÉPARTEMENTALE 75A- CALIBRAGE ET RENFORCEMENT ENTRE LES
PR01+556 ET PR04+900 - COMMUNE DE SAINT FIEL - ACQUISITIONS FONCIÈRES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  Décide  d'agréer  les  conditions  des  promesses  de  vente  détaillées  dans  l'annexe  jointe  à  la  présente
délibération, souscrites dans le cadre de l'opération suivante : Route Départementale RD 75A°calibrage et
renforcement sur la commune de Saint Fiel ;

- Autorise la Présidente du Conseil départemental à signer au nom et pour le compte du Département les
actes notariés à intervenir et, le cas échéant, toute procuration sous seing privé à la personne chargée de la
représenter le jour de la signature des actes authentiques ;

- Dit que la dépense de 15 585 € sera imputée sur le budget départemental chapitre 906.21 article 2151.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

47
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/6/16 

ACHAT DE BOIS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  décide,  suite  à  la  réalisation  des  élagages  d’arbres  situés  sur  le  domaine  public  départemental,  de
l’aliénation  de  trois  cordes  de  bois  vendues  à  3  agents  de  l’Unité  Territoriale  Technique  de  LA
SOUTERRAINE  (1 corde chacun):

- Monsieur Dimitri DELBEN ;
- Monsieur Jean-Louis DENIS ;
- Monsieur Steeve MARREC,

 pour la somme de 50 € chacun.

- dit que la recette correspondante de 150 € sera encaissée sur le Budget Départemental Chapitre 936.21 –
article 7588.  

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/6/16 

ACHAT DE BOIS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  décide,  suite  à  la  réalisation  des  élagages  d’arbres  situés  sur  le  domaine  public  départemental,  de
l’aliénation  de  trois  cordes  de  bois  vendues  à  3  agents  de  l’Unité  Territoriale  Technique  de  LA
SOUTERRAINE  (1 corde chacun):

- Monsieur Dimitri DELBEN ;
- Monsieur Jean-Louis DENIS ;
- Monsieur Steeve MARREC,

 pour la somme de 50 € chacun.

- dit que la recette correspondante de 150 € sera encaissée sur le Budget Départemental Chapitre 936.21 –
article 7588.  

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

48
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/6/17 

VENTE DE MATERIELS REFORMES APPARTENANT AU DEPARTEMENT AU TITRE
DE 2021 ET CONVENTION AGORASTORE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide de désaffecter les matériels du Parc Départemental au titre de 2021 décrits sur la liste ci-annexée et de
les aliéner dans les conditions suivantes :

- en priorité aux Communes ou Communautés de Communes : pour tous les matériels, sauf ceux qui sont
éligibles à la prime à la casse et  qui seront  donc remis aux garages facilitant  ainsi l’achat  de véhicules
électriques en remplacement pour le Département ;

- en 2ème consultation :
-  Pour  les  matériels  « spécifiques »  tels  que  désignés  dans  l’annexe  ci-jointe :  au  site  internet

AGORASTORE organisateur d’enchères en ligne avec lequel un contrat devra être établi à cet effet, 
- Pour les autres matériels : aux personnels du Conseil Départemental de la Creuse, sous réserve que

chaque agent ne soit attributaire que d’un seul matériel de la même catégorie (code Parc) ;

- en 3ème consultation :
- Pour les matériels « spécifiques » tels que désignés dans l’annexe ci-jointe :  aux personnels du

Conseil Départemental de la Creuse, sous réserve que chaque agent ne soit attributaire que d’un seul matériel
de la même catégorie (code Parc),

- Pour les autres matériels : aux récupérateurs ;

- en 4ème consultation :
- Pour les matériels « spécifiques » tels que désignés dans l’annexe ci-jointe : aux récupérateurs.

et décide d’approuver  la nouvelle offre de contrat présentée par la SAS AGORASTORE, en annexe à la
présente délibération, valable pour une durée de 1 (une) année à compter de la date de signature et  prorogé
d’année en année par tacite reconduction pour une durée maximale de quatre ans, sauf résiliation par l’une
des parties.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

49
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/6/17 

VENTE DE MATERIELS REFORMES APPARTENANT AU DEPARTEMENT AU TITRE
DE 2021 ET CONVENTION AGORASTORE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide de désaffecter les matériels du Parc Départemental au titre de 2021 décrits sur la liste ci-annexée et de
les aliéner dans les conditions suivantes :

- en priorité aux Communes ou Communautés de Communes : pour tous les matériels, sauf ceux qui sont
éligibles à la prime à la casse et  qui seront  donc remis aux garages facilitant  ainsi l’achat  de véhicules
électriques en remplacement pour le Département ;

- en 2ème consultation :
-  Pour  les  matériels  « spécifiques »  tels  que  désignés  dans  l’annexe  ci-jointe :  au  site  internet

AGORASTORE organisateur d’enchères en ligne avec lequel un contrat devra être établi à cet effet, 
- Pour les autres matériels : aux personnels du Conseil Départemental de la Creuse, sous réserve que

chaque agent ne soit attributaire que d’un seul matériel de la même catégorie (code Parc) ;

- en 3ème consultation :
- Pour les matériels « spécifiques » tels que désignés dans l’annexe ci-jointe :  aux personnels du

Conseil Départemental de la Creuse, sous réserve que chaque agent ne soit attributaire que d’un seul matériel
de la même catégorie (code Parc),

- Pour les autres matériels : aux récupérateurs ;

- en 4ème consultation :
- Pour les matériels « spécifiques » tels que désignés dans l’annexe ci-jointe : aux récupérateurs.

et décide d’approuver  la nouvelle offre de contrat présentée par la SAS AGORASTORE, en annexe à la
présente délibération, valable pour une durée de 1 (une) année à compter de la date de signature et  prorogé
d’année en année par tacite reconduction pour une durée maximale de quatre ans, sauf résiliation par l’une
des parties.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

49
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/8/18 

DEMANDE DE REMISE DE DETTE AIDE SOCIALE A L’HEBERGEMENT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-         décide de refuser la demande des filles de Mr J. et de procéder à la récupération de l’aide sociale
versée sur l’entièreté de son capital.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/8/18 

DEMANDE DE REMISE DE DETTE AIDE SOCIALE A L’HEBERGEMENT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-         décide de refuser la demande des filles de Mr J. et de procéder à la récupération de l’aide sociale
versée sur l’entièreté de son capital.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

53
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/8/19 

DEMANDE DE REMISE DE DETTE APA



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-          décide de refuser la demande des filles de Mme P. et de procéder à la récupération de l’APA
réglée à leur mère et non utilisée par cette dernière, soit la somme de 223.25 € (111.63 € et 111.62 €).

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/8/19 

DEMANDE DE REMISE DE DETTE APA



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-          décide de refuser la demande des filles de Mme P. et de procéder à la récupération de l’APA
réglée à leur mère et non utilisée par cette dernière, soit la somme de 223.25 € (111.63 € et 111.62 €).

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

57

0123456789



58

0123456789

58

0123456789



 CP - AUTONOMIE

59

0123456789

 CP - AUTONOMIE

59

0123456789



60

0123456789

60

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/8/20 

PLAN ANNUEL D’ACTIONS DE PRÉVENTION 2022 DE LA CFPPA



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide

-          D’autoriser le versement des aides collectives et individuelles déléguées par la CNSA, aux porteurs de
projet retenus,  aux bénéficiaires,  ainsi qu’à la Résidence Autonomie de Chénérailles,  au titre de l’année
2022, conformément au détail figurant dans le plan annuel d’actions ci-annexé ;

-          De dire que ces dépenses seront imputées au chapitre 935.51, article 651141 ;

-          D’autoriser à signer tous documents nécessaires, et notamment les conventions financières, à la
mise en œuvre de cette décision.

Adopté : 29 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Thierry BOURGUIGNON, Directeur de la CFPPA n'a pas pris part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/8/20 

PLAN ANNUEL D’ACTIONS DE PRÉVENTION 2022 DE LA CFPPA



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide

-          D’autoriser le versement des aides collectives et individuelles déléguées par la CNSA, aux porteurs de
projet retenus,  aux bénéficiaires,  ainsi qu’à la Résidence Autonomie de Chénérailles,  au titre de l’année
2022, conformément au détail figurant dans le plan annuel d’actions ci-annexé ;

-          De dire que ces dépenses seront imputées au chapitre 935.51, article 651141 ;

-          D’autoriser à signer tous documents nécessaires, et notamment les conventions financières, à la
mise en œuvre de cette décision.

Adopté : 29 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Thierry BOURGUIGNON, Directeur de la CFPPA n'a pas pris part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

61

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/8/21 

MODIFICATION DE L’ATTRIBUTION DE L’APA ET SIMPLIFICATION DE LA MISE À
JOUR DU TICKET MODÉRATEUR PAR INTÉGRATION DIRECTE DES RESSOURCES

TRANSMISES
PAR FLUX INFORMATIQUE DE LA DGFIP



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide
-          L’octroi  des droits  APA au 1er jour  du mois  suivant  l’acceptation du plan d’aide par  la
personne concernée (et non soumis à la Commission APA)

-          Le maintien de la commission APA dans son fonctionnement actuel pour l’octroi de :

o   L’APA dans le cadre de l’adaptation de l’Habitat

o   L’APA dans le cadre de la CFPPA

o   L’étude des recours administratifs et gracieux.

-          La mise en place effective de la transmission des ressources directement en lien avec la
DGFIP pour le calcul annuel des tickets modérateurs

-          La mise en place d’un seuil de déclenchement de calcul du ticket modérateur au niveau
de l’Allocation de Solidarité des Personnes Âgées.

Toutes ces mesures seront applicables à compter du 1er Mars 2022.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/8/21 

MODIFICATION DE L’ATTRIBUTION DE L’APA ET SIMPLIFICATION DE LA MISE À
JOUR DU TICKET MODÉRATEUR PAR INTÉGRATION DIRECTE DES RESSOURCES

TRANSMISES
PAR FLUX INFORMATIQUE DE LA DGFIP



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide
-          L’octroi  des droits  APA au 1er jour  du mois  suivant  l’acceptation du plan d’aide par  la
personne concernée (et non soumis à la Commission APA)

-          Le maintien de la commission APA dans son fonctionnement actuel pour l’octroi de :

o   L’APA dans le cadre de l’adaptation de l’Habitat

o   L’APA dans le cadre de la CFPPA

o   L’étude des recours administratifs et gracieux.

-          La mise en place effective de la transmission des ressources directement en lien avec la
DGFIP pour le calcul annuel des tickets modérateurs

-          La mise en place d’un seuil de déclenchement de calcul du ticket modérateur au niveau
de l’Allocation de Solidarité des Personnes Âgées.

Toutes ces mesures seront applicables à compter du 1er Mars 2022.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01//22 

CRÉATION D'UN LIEU DE VIE POUR ADOLESCENTES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

approuve l’ouverture d’un Lieu de vie et d’Accueil pour adolescentes de 5 places en réaffectant les places du
lieu de vie les Couperies qui a cessé son activité fin 2021.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01//22 

CRÉATION D'UN LIEU DE VIE POUR ADOLESCENTES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

approuve l’ouverture d’un Lieu de vie et d’Accueil pour adolescentes de 5 places en réaffectant les places du
lieu de vie les Couperies qui a cessé son activité fin 2021.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

65
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01//23 

MAJORATION DE SALAIRE POUR ASSISTANTS FAMILIAUX



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

 autorise la Présidente à accorder une majoration de salaire de :
- 15,87€ de l’heure par jour soit 491,97€ pour un mois de 31 jour pour 2 assistants familiaux.
- 15,82€ de l’heure par jour soit 490,42€ pour l’assistant familial résidant hors agglomération du

grand Guéret

ces majorations de salaires seront valables pour une durée de 2 ans soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre
2024

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01//23 

MAJORATION DE SALAIRE POUR ASSISTANTS FAMILIAUX



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

 autorise la Présidente à accorder une majoration de salaire de :
- 15,87€ de l’heure par jour soit 491,97€ pour un mois de 31 jour pour 2 assistants familiaux.
- 15,82€ de l’heure par jour soit 490,42€ pour l’assistant familial résidant hors agglomération du

grand Guéret

ces majorations de salaires seront valables pour une durée de 2 ans soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre
2024

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP - MODERNISATION DE L'ACTION
PUBLIQUE, FINANCES ET BÂTIMENTS
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/1/24 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMISSION
PERMANENTE DU 26 NOVEMBRE 2021



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide d’adopter le procès-verbal des délibérations de la Commission Permanente du 26 novembre 2021.

Adopté : 28 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2022-01/1/24 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMISSION
PERMANENTE DU 26 NOVEMBRE 2021



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide d’adopter le procès-verbal des délibérations de la Commission Permanente du 26 novembre 2021.

Adopté : 28 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 3 février 2022

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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ARRETES
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Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du Département.

L’intégralité des délibérations du Conseil Départemental
et de la Commission Permanente peut être consultée

dans les locaux du Conseil Départemental de la Creuse
Secrétariat des Assemblées

Hôtel du Département – 23000 GUERET
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